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RAPUILIQUE PRANÇAISS 

l DE LA CHARENTE 

  

Diéfeue 
certain Général 

  Piretion des Relations avec es Coletiviés Locales 

Bac UE Paquet Prec Fniomementales 
préfectoral complémentaire n°,9, | 9, 949, . ©. À 

portant sur les rejets de substances dangereuses dans le milien aqu 

   Arrè 

  

Le Préfet de la Charente 
Chevalier de la Tégion d'Honneur * T 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite) 0 0e. 213 

VU h directive 2008/105/LC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU ln directive 2006/11/CF concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de là Communauté ; 

VU a directive 2000/60/CR du 23 octobre 2000 établissant um crdre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

  

VU le code de l'environnement et notanument son titre er des parties réglementaires et législatives 
du Livre V; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de Pattcle R511-9 da code de 
l'environnement ; 

VU les articles R211 111 À R211-11-3 du titre 1 du livie 11 du code de l'environnement relatifs 
programme national d'action contre la polluion des milieux aquatiques par cer 

es ; 

    

   substances danger 

     el du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements ct à la consommation 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

VU l'arrêté mi 
d'eau ains 
l'environnement soumises à autorisation ; 

   

VU l'atté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application des auticles R211-11-1 à R211- 
11-3 du titre 1 du livre TT du code de l'environnement sehtifs au programme national d'action 
conte k pollution des milieux aquatiques par certrines substances dangereuses ; 

  

LclatiF au programme national d'action contre Ia 
substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 mod 
pollution des milieux aquatiques par certain     

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 iclatif à le déclatntion annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ;  



VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de 
Pétat écolopique, de l'état chimique eL du potentiel écologique des eaux de surface pri 
application des articles R.212-10, R.217-11 et K.212-18 du code de Penvironnement ; 

      

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à metre en œuvre pour 
miter et classer Les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code. 

de l'environnement ; 
    

   VU l'arrêté mioistériel du 8 juillet 2010 établissant la liste des substances prioritaires et fixant les 
modalités et délais de réduction progressive et d'élimination des déversements, écoulements, 
rcjets directs où indirects respectivement des substances prioritaires ct des substances 
dangereuses visées à l'article R. 212-9 du code de l’environnement ; 

VU arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU la citeuhaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action 
nationale de recherche et de séduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

  

VU les notes du DGPR du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 adaptant les presciptions de la 
ire du 5 janvier 2009 ;   

citeul   

VU Le rapport d'étude de FINLRIS N'DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de Ja 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains 
secteurs industiels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 23 avril 2009 on autre acte administratif antérieur autorisant la SA du 
VIEUX COLOMBIER à exercer ses activités relevant de k nomenclature des installations 

lardet sur le territoire de la commune de SÉGONZAC ;     
classées au 17 rue M 

VU le apport de l'inspection des installations classées en date du 05 août 2013 ; 

VU Pavis du CODERST du 5 septembre 2013 ; 

Considérant objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 
2015 fixé par li directive 2000/60/CL et par le Schéma Directeur d'Aménagement et de 
€ du bassin ADOUR-GARONNE ; 

  

aux     stion des 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses 
fixées dans latiêté ministériel du 8 juillet 2010 susvisé ct par le Schéma Directeut 
d'Aménagement et de Gestion des Taux du bassin ADOUR-GARONNE ;   

  

ment concerné d'évaluer qualitativement et 
substances dangereuses dans 

sures de 

Considérant a nécessité pour létabliss 
quantitativement par une surveillance périodique les rcjets de 

ment de l'établissement et de proposer le eas 
  

échéant des mes       l'eau issus du fonction 

réduction on de suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulbles des substances dangereuses visées 
cu aquatique ; 

  

par le présent arrêté sur le mi 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,  



ARRETE 

ARTICLE 1, Objet 

Ta SA du VIEUX COT.OMRIER dont le siège social est situé à SEGON/AC au 17 rue Millatdet 
doit respecter, pour ses installations situées à la même adresse, les modalités du présent arrêté 
préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance des scjets de substance 
dangereuses dans l'enu afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces 
substances. 
Les prescriptions des actes administrntifs antérieurs en date du 
celles du présent avrêté. 

       
  

  

3 avril 2009 sont complétées par 

ARTICLE 2. Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d'analyses 

  Les prélèvements eL analyses réalisés en application de cette action spécifique daivent respecter les 
dispositions de l'annexe 3 du présent atrêté. 
Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un Jaboratoire d'analyse acerédiré selon la 
norme NE EN 180/CLL 17025 pour lt mairice «Taux Résiduaires», pou chague substance à 
analyses, 
L'exploitant doit être en possession de Penser 
qu'il aura choisi, avant Le début des opérations de pa 
prestataire remplit bien Les dispositions de l'annexe 4 du présent arrêté préfectoral complémentair 

D justificatifs d'accréditations sue les opérations de prélèvements (i disponible) et d'analyse 
substances dans Ia matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

Numéro d'accréditation 
Y_ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

> Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de s 
les rejets industricls 
xbleau des performances et d'assurance qualité précisant les 

L'analyse des substances qui doivent être inférieures où él 
Fannexe 3 du présent atiêté préfectoral complémentaire. 

> Atestation du prestataire s'engagent à respecter les presciiptions figurant à Pannexe 3 du 
présent aitëté préfectoral complémentaire 

Les modèles des documents mentionnés ci-dessus sont repéis en annexe 1 du présent aerêté, 
Dans Le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement el de mn Particle 
chapiès, les procédures qu'il auta établies démontrant la Habilité ct la scproductibilité de ses 
pratiques de prélèvement ct de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés 
aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté ct préciser les 
modalités de uagabilité de ces opérations. 

    

  ble des pièces suivantes fournies pat le Inboratoire 
Évement et de mesures afin de snssurer que ce       

        
      

  

bstances dangereuses dans 

   mites de quantification pour 
à celles de Pannexe 5.2 de 

  

  

   

    

  

  urcs prévues 

  

  

  

  

ARTICLE 3. Mise en œuvre de la surveillance initiale 

  

L 
programme de surveillance 
les conditions suivantes 

  

ploitant met en œuvre avant le 31/03/2014 (fin de la campagne de distillation) le 
a(s) points) de rejet des effluents indusuicls de l'établissement dans    



T 
quantification à 

Durée de chaque | atteindre par substance 

sed   

  

  

  

   

    

  

  

  

  

No du rejet Substances PRE prévement | prcles kboutoires en 
ns 

us bre | Nonyiphénols Tinee parois pendant 6 |A eue Sortie Fannene 82 
dates Arscnie ct ses composés | mois (pad pomnréne | représentatives du | du document en 

smiumr ct ses debit af de réaliser des fonctionnement de | annexe 3 du présent 
composés remet ronde \Yinstalton fu |nrcté 

Pi de sain, sos | dar pont te 
anis éposermn dé deG ait ur 

cree compnnée(P kraton dé |julatonde 
Fluoranthène | FE) 
Nickel at ses comyosés 
Peutachorophénol 
Plomb et ses composés 
Zine ct ses composés 

Mercure etses composés | 1 mesure para peneet À Ales | Sciéféeri lame 
lbarylétain cation Gmmoie fu péiaditépourns | représentatives | 5.2 du document en 

Dibuglétain cation éneatipté fre aber de | à annee 3 du présent 
Monobutylérain caen | rétros npnéeutf de | fanaionnement | ste 
Ticlaroéthylène ati de srl sms | de Pistllation 

anis ser nn dé 6 | durée peut 
mois pr réal dr6 | êtce sdaptée sur 
mere) jnstifition de 

l'exploitant) 
La surveillance des 
substances Jstées on. 
italique ci-contre peut 
être abandonnée si ces 
substances nc sont pes 
détcctées lors de rrois 
nesures consé 

    

              
ARTICLE 4. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit wansmettre à inspection des installations classées avant le 31 décembre 2014 un 
rapport de synthèse de la surveillance initiale. Ce rapport de synthèse devi comprendre : 

> un tbleau récapitulatif des mesutes sous une forme synthétique, Ce tableau comprend, pour 
tration et son flux, pour chacune des mesures réalisées, Le tableau 

imale, maximale et moyenne mesurées sur les six 
six mesutes et 

    
   

       chaque substance, sa con 
  comprend également les concentrations mi 

échantillons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen caleulés à partir dk 
Les limites de quantification pour chaque mesure: 
Un plan localisant les parcelles sur lesquelles sont épandues les eaux brutes. 
Pensemble des rapports d'analyses éalisées en application du présent arrêté. 
dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des 
éléments permettant d'attester de In unçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure 
de débit, 

> des commentaires et explications sur les résultats obtenus ct Jeurs éventelles variations, en 
évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités 
industrielles exercées et des produits utilisés. Ta représentativité des mesures effectuées par 
sapport au régime normal d'activité de l'exploitation devra être particulièrement argumentée. 
le cas échéant, les résullats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leru: 
origine (superficielle, soutertainc ou adduetion d'eau potable). 

      

    

Y
Y
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v 

  

 



© des propositions dûment agumentées, le ens échéant, si exploitant souhaite demander 
l'abandon de l surveillance pour certaines substances, 
L'exploitint pourra notamment demander In suppression de la surveillance des substances 
présentes, au niveau des eaux brutes épandues, si ct seulement si 
*° aucune substance n'a eu une mesure qualifiée " d'incorrecte-rédhibitoite" conformément à 

l'article 2.1.0 de la note du 27 avril 2011 
* pour le ens des épandages des effluents : le flux moyen (hors flux importé à partir du 

prélèvement dans la même masse d’eau que celle dans laquelle s'effectue le rejet) estimé à 
l'issue des 6 mesures est inférieur à Ha valeur figurant dans la colonne À du tableau figurant 
à l'annexe 2 de la note du 27 avril 2011. 

> des propositions dément argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un 
sythime de mesures autre que uimestiel pour I poutsuite de In surveillance. 

    

  

ARTICLE $, Remontée d'informations sur Pétat d'avancement dé la sutveillance des 
fejets 

  

sont saisis   
Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de Particle 3 du présent arrê 
sur le site de télédéclaration du ministère chatgé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 
smensuellement à l'inspection des installations chssées par voie électronique avant la in du mois NH.     

ARTICLE 6. Dispositions applicables en cas infraction ou d’inobsetvation du présent 
arrêté 

Les infiactions ou l'inobservation des conditions légales fixées pat le présent arrêté cntraîneront 
application des sanctions pénales et administratives prévues pat le tie ler du livre V du Code de 
P'nvisonnement. 

ARTICLE 7 : délais ct voies de recours 
la présente décision peut fire l'objet, à compter de sa notification pou le deman 
publication pour les tiers 
— soit d'un recours administratif (gracieux devant le préfet ou hiérarchique devant le ministère concerné) 
dans un délai de deux mois ; 
--soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de POITILRS : 
—* par les tiers, personnes physiques ou moriles, les conmmunes intéressées ou leuis groupement 
raison des inconvénients ou de dangeis que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L.211.1 et L.511-1 dans un délai d'un nn. 

  

leur, où de sa   

  en 
    

ARTICLE 8 : Exécution 
Te secrétaire général de ln préfecture de la CHARENTHE, le sous-préfet de COGNAC, le maire de 
SHGONZAC, h directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région 
POTMOU-CHARLNTLS, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

      

V/Le Préfet, 
et par délégation, 

Te secrétaire gés 

  

_ 
EXdérie PÂPE:) 

      



ANNEXE 1- Tableau des performances et assurance qualité et attestation du prestataire À 
renseigner par le kiboratoire et à restituer à Pexploitant 

les à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
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! 2 Une absence d'aceréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement 
accréditées par les laboratoires voire jamais). Il s’agit des substances: «Chloronleanes C10-C13, 
diphénylétherbromés alkylphénols et hexachloropentadiencn. 

 



ATTESTATION DU PRESTATATRE 

Je soussigné(e) 
No, qualité) 

Coordonnées de l'entreprise 

          

  

4° £cconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables 
aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de I demxième 
phase de l'action nationale le recherche et de réduction des rejets de substances. 
dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels i fait référence. 

    
  

  

in'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement ! 

  

4 reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le 

Pour le soumissionnaire"     noi et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signatuee: 

Cachet de la société + 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa saciété) précédée de Ja 
mention & Bon pout acceptation » 

  1 L'attenton est at 
suivante fn dés 

sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de là première mesure avant d'engager la 
uer l'adéquation du plan de prélèvement, on partieulier lors des premièses mesures. 
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ANNEXE 3 - Prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses. 

Annexe 5 de la circulaire du 5 Janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche ot de réduction des substances dangerouses pour le milieu aqutiquo présentes dans les rejets des Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) soumises à autorisation 
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